
















Nouveau système de �nancement des prestations d’assistance  Guide pour les homes

Tous les homes du canton de Berne passe-
ront au nouveau rØgime de �nancement 
dans un dØlai de quatre ans. La transition 
s�effectuera de maniŁre ØchelonnØe, à  
une pØriode �xØe pour chaque institution.

1 	 Date de passage au 
nouveau systŁme
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1.1	Transfert ØchelonnØ
Le Service d�examen des besoins (SEB) est en mesure de traiter environ 230 dos-
siers de personnes vivant en home par trimestre. Une transition progressive des 
institutions est dŁs lors prØvue a�n de garantir que les besoins de soutien sont Øta-
blis et vØri�Øs de maniŁre rigoureuse. Elle se dØroulera, selon un calendrier d�ores et 
dØjà �xØ, tout au long des quatre annØes de la pØriode d�introduction, qui s�Øtend de 
2024 à 2027. Selon la taille de l�institution, la phase de transfert peut s�Øtendre sur 
plusieurs trimestres.

� 	Pour en savoir plus : �che d�information sur le calendrier de transfert des homes

1.2	DurØe de la phase de transfert
Les institutions sont rØparties en plusieurs catØgories en fonction de leur taille, c�est-
à-dire du nombre de places autorisØes. La catØgorie dØtermine ensuite le nombre de 
trimestres de la phase de transfert.

CatØgorie d�institutions Nombre de 
places 

DurØe de la phase 
de transfert

Nombre d�Øvalua-
tions par trimestre

S 1-30 1 trimestre 8-30

M 31-60 2 trimestres 15-30

L 61-100 3 trimestres 21-33

XL 101-170 1 an 25-42

XXL >170 3 ans 33-44

2024
Tri1

120 170 230 230 230 230 230 230 230 230 230 230 230 230 230 230

Tri2 Tri3 Tri4 Tri1 Tri2 Tri3 Tri4 Tri1 Tri2 Tri3 Tri4 Tri1 Tri2 Tri3 Tri4
2025 2026 2027
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Chaque acteur joue un rôle clairement dØ�ni 
dans la transition. Les institutions assument 
une fonction centrale tant durant la phase  
prØparatoire que lors de l�Øvaluation des 
besoins.

2 	 Rôle des parties 
prenantes
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Pour que le passage au nouveau systŁme 
se dØroule au mieux, votre institution doit 
se prØparer et rØaliser divers travaux en 
amont.

3 	 Principales Øtapes 
de la transition
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3.1	Quatre à cinq mois avant la phase  
de transfert
Remplir le formulaire sur les donnØes de base
Vous recevez du canton un formulaire visant à recenser les donnØes de base de 
votre institution. L�OIAS en a besoin pour enregistrer votre institution dans AssistMe.

DØsigner les personnes quali�Øes pour Øvaluer les besoins
Selon la taille de votre institution, il vous faut dØ�nir une à six personnes qui suivront 
la formation à l�Øvaluation des besoins et rØaliseront les entretiens avec vos pension-
naires. Indiquez-les dans le formulaire sur les donnØes de base.

DØsigner une ou des personnes rØfØrentes pour AssistMe
DØterminez la ou les personnes qui se chargeront des tâches administratives  
requises dans AssistMe (facturation et coordination des Øvaluations des besoins) et 
attribuez-lui/leur les droits requis dans le programme.

CrØer un compte BE-Login (si nØcessaire)
Assurez-vous que les personnes de votre institution qui seront amenØes à utiliser 
AssistMe disposent chacune de leur compte BE‑Login. Si tel n�est pas le cas, elles 
doivent en crØer un de maniŁre à pouvoir accØder au systŁme.

� 	CrØer un compte BE-Login : www.be.ch/belogin

� 	Pour en savoir plus : �che d�information sur BE-Login

http://www.be.ch/belogin
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3.2	Deux à trois mois avant la phase  
de transfert
Suivre la formation à l�Øvaluation des besoins
L�OIAS vous informe de la date de la formation gratuite organisØe pour les personnes 
qui rØaliseront les Øvaluations des besoins au sein de votre institution. Cette formation 
est dispensØe au centre Berufs-, Fach- und Fortbildungsschule (BFF) de Berne.

� 	Contact pour la formation : info.lphand@be.ch

Informer vos pensionnaires
Avisez vos pensionnaires des changements à venir, demandez-leur de s�inscrire sur 
AssistMe et assurez-vous que ce soit fait.

VØri�er les donnØes de base ainsi que les paramŁtres d�AssistMe
L�OIAS vous adresse pour vØri�cation les donnØes disponibles sur votre institution 
dans AssistMe. Il s�agit en particulier d�informations concernant votre offre (logement, 
structure journaliŁre, atelier, autres prestations), votre adresse et vos coordonnØes 
bancaires pour les paiements.

Plani�er les Øvaluations des besoins 
Organisez-vous de telle sorte que vous puissiez rØaliser toutes les Øvaluations 
durant la phase de transfert dØ�nie pour votre institution.

3.3	Un à deux mois avant la phase  
de transfert
PrØparer la comptabilitØ et le contrôle des prØsences
Veuillez adapter votre comptabilitØ aux modalitØs du dØcompte selon la LPHand 
(voir chapitre 7).

mailto:info.lphand@be.ch
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3.4	Durant la phase de transfert
RØaliser les Øvaluations des besoins
Les personnes quali�Øes de votre institution Øvaluent les besoins de l�ensemble des 
pensionnaires. Veuillez informer l�OIAS si vous anticipez des retards pour cause de 
maladie ou de manque de capacitØs.

Adapter le mode de �nancement dŁs rØception de la garantie de 
prestations
Modi�ez le rØgime de �nancement applicable à chaque pensionnaire au fur et à 
mesure de l�octroi des garanties de prestations.

–1 trimestre

Phase de préparation Phase de transfert 

+1 trimestre +2 trimestres

Module de formation 
(apprentissage en ligne)

Adaptations administratives

Module de formation 
(séminaire en présentiel, 3x ½ jour)

Inscription des personnes en situation 
de handicap dans AssistMe

Évaluation des besoins IHP 
(groupe 1)

Garantie de prestations (groupe 1)

Évaluation des besoins IHP 
(groupe 2)

Garantie de prestations (groupe 2)

Financement en vertu de la LPHand

Financement par contrat 
de prestations

Début du transfert

Étapes du transfert



Les personnes quali�Øes chargØes des Øvalua-
tions dans votre institution dØterminent les 
besoins particuliers de soutien individuellement 
avec chaque pensionnaire. Les  garanties  
de prestations sont accordØes sur cette base.

4 	 Principe et  
dØroulement  
de la procØdure  
d�Øvaluation  
des besoins
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4.1	Objectif de l�entretien d�Øvaluation  
des besoins
Lors de l�entretien, les personnes quali�Øes dØterminent avec vos pensionnaires 
leurs besoins de soutien individuels au quotidien. Se fondant sur des critŁres scien-
ti�ques internationalement reconnus, elles passent en revue diffØrents points et 
consignent les rØponses fournies dans un formulaire qui porte sur les divers domaines 
de la vie : logement, travail et formation, loisirs, santØ et bien-Œtre, relations sociales, 
mais aussi maniŁre de communiquer, de plani�er et d�accomplir les tâches du quotidien, 
de se dØplacer ou d�apprendre.
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5.2	Formation
La mise en �uvre de la LPHand dans la pratique professionnelle constitue un dØ� 
dans lequel les personnes quali�Øes chargØes d�Øvaluer les besoins sont appelØes à 
jouer un rôle central. C�est pourquoi le canton de Berne propose une formation gratuite 
à la mØthodologie IHP à toutes les institutions du canton pendant une certaine pØriode. 
Cette formation, conçue en partenariat avec le centre Berufs-, Fach- und Fortbil-
dungsschule (BFF) de Berne, sera dispensØe par des reprØsentantes et reprØsen-
tants du canton et de cette Øcole.

�	 MØlange d�apprentissage à distance et de cours en prØsentiel : la formation à 
l�Øvaluation des besoins comprend au total quatre modules. Le premier consiste 
en un auto-apprentissage en ligne tandis que les trois autres sont proposØs en 
prØsentiel. La formation est dispensØe et coordonnØe par le centre BFF.

�	 Obligation de suivre le module 1 au prØalable : pour pouvoir participer aux cours 
en prØsentiel, les personnes inscrites à la formation doivent obligatoirement  
accomplir auparavant le module 1 à distance.

�	 Objectifs de la formation : 
	> savoir employer la mØthode IHP et dØterminer les besoins individuels des 

personnes en situation de handicap ;
	> connaître le contexte lØgal ainsi que les diffØrentes Øtapes de la procØdure 

d�Øvaluation des besoins ;
	> disposer de connaissances de base du modŁle biopsychosocial de la Classi- 

�cation internationale du fonctionnement, du handicap et de la santØ (CIF) ;
	> avoir rØ�Øchi à son rôle ;
	> Œtre en mesure de fournir des informations adaptØes au public cible ;
	> connaître les tâches du SEB, en particulier la dØmarche adoptØe pour vØri�er 

et consolider les besoins de soutien dØterminØs.

Bon à savoir

�	 Temps requis pour la formation : il faut compter environ 30 heures pour l�ensemble de la formation. 
Le module 1 nØcessite quatre à six heures d�apprentissage personnel en ligne. Les trois autres 
modules sont dispensØs chacun sur une demi-journØe (matin ou aprŁs-midi) au centre BFF à 
Berne. Les modules 2 et 3 sont proposØs durant deux semaines consØcutives et le module 4 deux 
semaines plus tard. Un travail personnel, qui exige entre quatre et huit heures, est demandØ entre 
les modules 3 et 4.

�	 Places de formation supplØmentaires : la formation s�adresse aux personnes dØsignØes pour rØaliser 
les Øvaluations des besoins dans les institutions dont la phase de transfert est imminente. Si nØces-
saire, il est possible d�examiner individuellement si des capacitØs supplØmentaires sont disponibles 
ou peuvent Œtre dØployØes.

�	 Module 1 conseillØ aussi aux directions : le canton recommande aux directrices et directeurs d�insti-
tution de suivre Øgalement, dans la mesure du possible, le module 1 de la formation à l�Øvaluation 
des besoins. Cet auto-apprentissage à distance fournit en effet une bonne vue d�ensemble et peut 
faciliter la collaboration avec les personnes quali�Øes.
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